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Un nouvel acteur des politiques en direction des  
personnes en situation de handicap 

 
 
 
 
 
 
 
 
Créée par la loi du 11 février 2005, la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) doit 
répondre aux attentes fortes des personnes handicapées et de leurs familles qui depuis de longues années ont 
exprimé le souhait d’une réforme de l’accès aux droits et prestations conjuguant simplicité, proximité, 
efficacité et équité. 
 

Ce nouveau service reprend les fonctions des deux commissions spécialisées, la Commission Départementale 
de l’Education Spéciale (CDES) et la Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel 
(COTOREP) qui depuis 1975 délivraient l’ensemble des droits aux enfants et adultes handicapés. La MDPH 
intègre également le site pour la vie autonome, une première expérience de guichet unique et de coordination 
des financements pour les frais de compensation du handicap (aides techniques et aménagements du logement). 
 

Toutefois, les missions de la MDPH ne se résument pas à l’addition des fonctions exercées précédemment par 
ces services. Elles sont définies par l’article L 146-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles et peuvent se 
décliner ainsi : 

-  Informer, accueillir et orienter, 
-  Aider à la formulation du projet de vie de la personne, 
-  Evaluer son droit à compensation dans le cadre d’un plan personnalisé de compensation, 
-  Assurer le fonctionnement de la Commission des Droits et de l’Autonomie (CDA), 
-  Garantir un suivi et un accompagnement des décisions, 
-  Offrir la médiation requise pour la mise en œuvre des décisions. 

 

Pour l’exercice de ses missions et dans l’esprit de la loi du 11 février 2005 tendant à placer l’usager au cœur 
des dispositifs le concernant, les MDPH se sont appuyées sur trois principes d’actions majeurs : 

- une architecture institutionnelle introduisant une gouvernance inédite, 
- une évaluation individualisée et globale des besoins à partir du projet de vie,  
- l’importance du partenariat. 

 
·  Une nouvelle gouvernance 

 
Les MDPH prennent la forme juridique d’un Groupement d’Intérêt Public associant le Conseil général pour la 
moitié des sièges, les associations représentatives des personnes handicapées pour un quart et l’Etat, les 
organismes d’assurance maladie et d’allocations familiales pour le quart restant. 
 

Le pilotage de la MDPH est confié au Conseil général qui en assure la tutelle administrative et financière, le 
Président du Conseil général étant de droit le Président du Groupement. 
La CNSA quant à elle apporte un soutien financier et un appui technique à l’installation et au fonctionnement 
des maisons dans l’objectif de garantir l’égalité de traitement des demandes de compensation. 
 

L’installation de la MDPH est donc un lieu d’expérimentation d’une réforme institutionnelle qui cherche à 
concilier la régulation nationale du risque de perte d’autonomie avec une gestion locale confiée au 
Département. 
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·  Une approche individualisée 
 

En mettant en avant la nécessité d’entendre la personne, de tenir compte de son projet de vie pour construire 
avec elle un plan personnalisé de compensation avant toute décision la concernant, la loi appelle fermement à 
un changement de registre dans l’approche du public, qu’elle souhaite individualisée et globale, en un mot plus 
humaine.  
 
Ce passage d’une logique administrative à une logique personnalisée est très certainement le cœur de la 
réforme mais également le défi le plus complexe et le plus difficile à relever car il suppose un profond 
changement culturel. 
 
·  Construire ensemble 
 
Animé par une volonté politique forte de réussir la mise en place de ce service, le Conseil général s’est appuyé 
sur : 

·  Un partenariat établi de longue date avec les services déconcentrés de l’Etat pour la construction des 
politiques médico-sociales, 

·  Une tradition de dialogue et de participation active des associations de personnes handicapées aux 
démarches d’analyse des besoins (schémas d’organisation médico-sociale) et de création 
d’équipements et services, 

·  La motivation du personnel en place et celui nouvellement recruté. 
 
 
 

----------------------------------------------- 
 
Le présent rapport d’activité qui porte sur le fonctionnement de la maison départementale des personnes 
handicapées du Puy-de-Dôme au cours de l’année 2010 est l’occasion de revenir sur les principaux chantiers de 
l’année écoulée, de mettre en perspective son action et de présenter les axes de développement attendus. 
 
Outre le recueil d’éléments statistiques, ce rapport met ainsi en perspective les indicateurs d’activité avec : 

 

·  des données de fonctionnement d’autres MDPH, données restituées annuellement par la CNSA,  
 
·  le ressenti des bénéficiaires au travers de l’exploitation des questionnaires de satisfaction des 

usagers. 
 

Dispositif initié par la CNSA en 2006 avec le concours de 30 associations et de 20 MDPH, cet outil 
conçu comme un « baromètre » de l’activité de la MDPH permet de disposer d’une mesure partagée et 
concertée de l’évolution de la satisfaction exprimée par les usagers. 

 

Il se compose de :  
 

·  un questionnaire unique (au format papier et électronique)  
·  un traitement gratuit des réponses, externalisé à un prestataire  
·  une restitution trimestrielle à chaque département, par ce prestataire, de l’analyse des réponses 

reçues sous format de graphiques pour chacune des 8 missions de la MDPH et d’un fichier de 
verbatim des  réponses  aux 3 questions ouvertes contenues dans le questionnaire.  
 

Malgré la mobilisation des associations et des services de la MDPH pour faire vivre ce « baromètre », 
le dispositif se heurte pour l’heure à un faible retour des questionnaires par les usagers. 
 

 
Ce rapport est enfin l’occasion de revenir sur les difficultés rencontrées dans un contexte institutionnel 
particulièrement mouvant et à l’heure où la gouvernance des MDPH pose encore question et interroge à terme 
sur le niveau de service public attendu en considération des ambitions de l’application de la loi et des limites 
constatées. 
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Accueillir, écouter, informer et communiquer 
 

 
 
 
Dans les missions qui incombent à la Maison Départementale des Personnes Handicapées, l’accueil revêt une 
importance toute particulière dans la mesure où il est un préalable à l’accès à tous les services de la MDPH. 
 
Il constitue en cela une activité à part entière, objectif premier de la création des MDPH, qui requiert : 

�  des connaissances étendues (droits et prestations aux personnes handicapées, acteurs du champ 
médico-social, tissu associatif…), 

�  des compétences spécifiques (techniques d’entretien, analyse de situation, gestion de conflits…), 
�  des prédispositions à l’écoute, à l’échange et à l’empathie, 
�  une grande disponibilité. 

 
 

·  L’accueil physique 
 

Première depuis l’ouverture de la MDPH en février 2006, la fréquentation de l’accueil physique de la MDPH 
est en légère diminution en 2010 avec 9 808 personnes reçues physiquement contre 10 771 personnes reçues 
en 2009 dans un contexte pourtant d’évolution globale d’activité. 
 
Cette évolution, constatée également en ce qui concerne l’accueil téléphonique, est à rapprocher des efforts 
entrepris ces dernières années afin d’améliorer l’information des bénéficiaires et de diversifier les vecteurs 
accessibles : refonte du site internet, module usager web, plaquettes d’information, rencontres avec les 
associations… 
 
Le tableau suivant permet de mettre en exergue cette évolution depuis l’ouverture de la MDPH en février 2006. 
Particulièrement significatif, l’indicateur journalier moyen de fréquentation, en augmentation constante depuis 
2006, décroit pour la première fois en 2010 : 

�  19 personnes reçues chaque jour de 2006, 
�  27 personnes reçues chaque jour de 2007, 
�  38 personnes reçues chaque jour de 2008, 

�  43 personnes reçues chaque jour de 2009, 
�  41 personnes reçues chaque jour de 2010

 

Evolution de l'accueil physique de la MDPH
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A l’instar des années précédentes, la moyenne de fréquentation journalière connaît pour autant d’importantes 
variations mensuelles.  

 
Le tableau suivant retrace ainsi les variations par mois de la moyenne de fréquentation journalière en 2010 et 
met en évidence : 

�  un minimum de 25 personnes reçues en moyenne chaque jour du mois de mai, 
�  un maximum de 57 personnes reçues en moyenne chaque jour du mois de septembre, 
�  pour une médiane de fréquentation journalière par mois de  41 personnes. 

 
 

moyenne de fréquentation journalière en 2010

39 
46 

52 

33 

25 

51 

30 31 

57 

38 
45 44 

0

10

20

30

40

50

60

Ja
nv

ier

fe
vr

ier
m
ar

s
av

ril
m
ai jui

n
jui

lle
t

ao
ut

se
pt
em

br
e

oc
to
br

e

no
ve

m
br

e 

dé
ce

m
br

e

 
 
 
 
Les motifs conduisant les usagers à fréquenter l’accueil de la MDPH portent sur :  

�  le retrait et le dépôt de formulaires et pièces de dossiers (49 %), 
�  des renseignements sur l’avancée du traitement de leur(s) demande(s) et la recherche d’informations 

sur leur(s) droit(s) (23 %), 
�  les convocations en visite médicale ou en équipe pluridisciplinaire (15 %), 
�  Autres : la réorientation du public vers la circonscription d’Action Sociale ou le dispensaire Emile 

Roux  (services situés dans le même bâtiment) (12 %) 
 

L’exploitation du « Document de restitution 2010 des données d’activité et de fonctionnement validées des 
départements : Mise en perspective des données départementales avec le niveau national», transmis par la 
CNSA en juin 2010 permet de mettre en perspective l’activité de la MDPH du Puy-de-Dôme avec un 
échantillon de MDPH. 
 
Avec 1,5 % de la population du Puy-de-Dôme accueillit physiquement en 2010 (1,72 % en 2009), la MDPH se 
situe très légèrement en-deçà au-dessus de la moyenne de l’échantillon national (1,7 %) :  
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·  L’accueil téléphonique 
 
Activité sensible car point d’entrée privilégié par les usagers pour prendre contact avec la MDPH, l’accueil 
téléphonique donne lieu à une attention toute particulière de la part de l’ensemble des personnels. 
 
La loi du 11 février 2005 a en effet suscité une attente accrue chez les personnes handicapées et leurs familles 
se traduisant par un accroissement des sollicitations qu’une ouverture à la journée complète, effective en avril 
2008, ne suffit pas à absorber totalement. 
 
Pour autant, et dans la continuité de la tendance observée pour la première fois en 2009, le nombre d’appels 
téléphoniques reçus connaît une diminution significative en 2010 (-17 % d’appels reçus), à mettre en 
rapport avec : 

�  l’amélioration et la diversification des sources d’information, 
�  la baisse très significative du % de perte d’appels concourant à la mise en place d’une sorte de cercle 

vertueux (moins de perte d’appels �  moins d’appels �  moins de perte d’appels). 

 
Evolution de l'accueil téléphonique
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Là encore, l’accueil téléphonique connaît d’importantes variations selon les semaines : 
�  nombre d’appels minimum par semaine (semaine 20):  473 appels 
�  nombre d’appels maximum par semaine  (semaine 32):  1115 appels 

Des variations importantes selon les tranches horaires sont par ailleurs identifiées mais ne peuvent à ce jour être 
mises en évidence par un recueil statistique. 
 
Les éléments transmis par notre opérateur téléphonique permettent de mettre en évidence les suites réservées à 
ces appels en 2010, comparativement à 2009 : 
 

 2009 2010 

Total appels reçus* 44 611 - 37 039 - 

Appels traités dans un délai d’attente 
supérieur à 1mn* 9 305 21% 13 548 36 % 

Appels traités dans un délai d’attente 
inférieur à 1mn* 16 098 36% 14 223 38% 

Appels sans suite* 19 208 43% 9 268 25% 
  

 

Il convient de noter, à l’instar des années précédentes, que les appels directs vers les agents de la MDPH 
ne sont pas comptabilisés dans ce recueil statistique. 

 
 

Les indicateurs d’activité pour 2010 mettent notamment en évidence : 
�  une diminution importante du total des appels reçus –17 %), 
�  une augmentation très significative des appels traités (+ 3 324 appels de plus qu’en 2009), 
�  la forte diminution des appels sans suite qui ont  représenté 25 % des appels en 2010 contre 43 % en 

2009. 
 
Le graphique suivant permet de retracer le nombre mensuel d’appels depuis 2009 et l’évolution du % de perte 
d’appels : 
 

Evolution des appels et du % de perte d'appels depu is 2009
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Répartition des appels reçus et traités en 2010 par tranche horaire : 
 

 
 
 

 

Pour mémoire :  
�  Inf T1 : appels pris dans un délai inférieur à 30 secondes  
�  T2 : appels pris dans un délai supérieur à 1 minute 
�  T1-T 2 : appels pris dans un délai compris entre 30 secondes et 1 minute 

 

 
 
 
S’agissant de l’aspect qualitatif de l’accueil de la MDPH, les restitutions trimestrielles issues du « dispositif de 
mesure de la satisfaction des usagers » permettent de recueillir le ressenti des bénéficiaires sur la qualité de 
l’accueil de la MDPH du Puy-de-Dôme sur l’année 2010. 
 
Les éléments jugés satisfaisants portent sur les missions « premières » de l’accueil à savoir :  

�  Préciser la demande de l’usager 
�  Remplir le formulaire 
�  Préciser les droits. 

 
L’accueil est par ailleurs jugé comme humain, disponible et compétent. 

 
Les éléments insatisfaisants sont axés sur l’information plus spécifique à savoir :  

�  L’obtention d’information sur le handicap, 
�  L’obtention d’information sur les associations, 
�  L’orientation vers des lieux adaptés. 

 
Les axes de progrès identifiés portent sur : 

�  L’amélioration de l’accessibilité et de la confidentialité de l’accueil, 
�  L’amélioration des délais de réponse de l’accueil téléphonique. 
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·  Actions menées en 2010 et rappel des principales actions engagées depuis l’ouverture de la 
MDPH en février 2006  

 
Différentes actions ont permis de diversifier l’information des bénéficiaires de la MDPH, contribuant ainsi à 
l’amélioration des indicateurs d’activité en matière d’accueil : 

·  l’élargissement et l’harmonisation des horaires d’ouverture (ouverture à la journée en 2008, 
élargissement des horaires au 1er janvier 2010) 
La MDPH 63 est désormais ouverte 37h30 par semaine, au-delà de l’obligation légale de 35h 
susceptible d’être retenue dans la proposition de loi sur les MDPH en cours d’examen 

·  la communication aux usagers des lignes directes et des courriels des instructeurs  

·  la formation spécifique des agents en 2010 sur les techniques d’accueil (action particulière en 2010) 

·  la formation continue et régulière sur le handicap, l’évolution des procédures avec la mise en place 
des « jeudis de la formation » depuis septembre 2009 

·  Envoi systématique d’accusés réception  
Afin d’améliorer l’information des bénéficiaires, les services de la MDPH procèdent désormais de 
manière systématique à l’envoi d’accusé réception lors du dépôt d’une demande. Cet accusé précise 
notamment les délais réglementaires d’instruction d’une demande (4 mois) et les modalités d’accès au 
dossier usage web sur le site internet de la MDPH. 
Déployés en septembre 2010, 4254 accusés réception avaient déjà été adressés au 31 décembre 2010. 

·  Développement du site internet www.mdph63.fr : téléchargement de formulaires en ligne,  
informations pratiques, rapport d’activité 
La page handicap du portail de l’action sociale du Puy-de-Dôme qui héberge le site de la MDPH a été 
l’objet de : 

-  21 720 connexions (nombre d’utilisateurs unique dans le mois),  
-  Ce qui représente 50 % des pages visitées du portail Action sociale du Puy-de-Dôme 

La possibilité de télécharger les formulaires MDPH en ligne est un des éléments qui ressortent de 
l’enquête de satisfaction CNSA comme positif. 
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·  Déploiement d’un module « usager web » permettant de consulter l’état d’avancement de son dossier 
en ligne, de télécharger les formulaires de demande, 
Depuis le 1er décembre 2009, la MDPH a mis en ligne un module via Internet où chaque usager peut 
désormais directement accéder à son dossier à l’aide d’un identifiant et d’un mot de passe qui figurent 
sur tous les courriers adressés par la MDPH.  
 
Sur ce site, l’usager peut constamment suivre l’état d’avancement de sa demande, consulter les 
décisions de la CDAPH et s’assurer des paiements versés par les services du Conseil général. 
Le déploiement de ce module a été rendu possible grâce à l’informatisation des procédures 
d’instruction en 2009. Ce module permet aux bénéficiaires d’accéder à son dossier « en temps réel » et 
donc de pouvoir suivre l’évolution de son dossier étape par étape. 
 
Sur l’année 2010, 7 171 connexions (utilisateurs uniques dans le mois) au Dossier Usager Web et 
environ 400 demandes de codes personnels d’accès en ligne ont été recensées.  

 
Par ailleurs, diverses actions de communication permettent de renseigner davantage les bénéficiaires comme : 

·  la personnalisation du message d’accueil qui se déclenche automatiquement à chaque appel 
téléphonique et permet d’informer les usagers de l’actualité de la MDPH (fermeture exceptionnelle, 
horaires d’ouverture, module usager web, etc…), 

·  des encarts dans la presse pour informer les usagers de l’actualité de la MDPH (fermeture 
exceptionnelle, horaires d’ouverture, manifestations…). 

 
 

Rappel sur les actions menées antérieurement à l’année 2010 : 
 
·  Année 2008 : 

-  Mise en place d’un accueil polyvalent (assuré par les agents instructeurs)  
-  Ouverture en journée complète, 

·  Année 2009 : 
-  Recrutement d’un référent chargé de l’accueil et de la communication à compter du 1er juin 

2009, 
-  Informatisation de l’ensemble des procédures d’instruction et d’évaluation permettant à chaque 

agent de renseigner rapidement et précisément les usagers,  
-  Déploiement d’enquêtes de satisfaction, 
-  Refonte des notifications. 

 
 

·  La formation des agents notamment chargés de l’accueil 
 
L’année 2008 avait vu la mise en place à la MDPH d’un accueil polyvalent assuré par rotation par les agents 
chargés de l’instruction administrative des dossiers. 
 
Afin d’accompagner la mise en place de cet accueil dit « polyvalent », un programme de formation a été initié 
au cours du dernier trimestre 2009 afin de former les agents instructeurs de la MDPH aux techniques d’accueil 
et de les sensibiliser aux différents types de handicap pouvant être rencontrés dans le cadre de l’exercice de 
leurs missions. 
 

��� �   La formation aux techniques d’accueil physique et téléphonique 
 
L’objectif de cette session portait spécifiquement sur les techniques d’accueil afin d’améliorer le service rendu 
à l’usager, harmoniser les pratiques et en faire une activité à part entière pour des agents initialement aux 
profils plutôt administratifs. 
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La formation a été réalisée par un organisme privé le CENFOP Auvergne. 17 agents ont été formés sur une 
durée de 4 jours chacun : 

- 3 jours au CENFOP, 
- 1 journée de coaching à la MDPH ; 

 
 

��� �   Les  « jeudis formation »  
 
A raison d’un jeudi par mois, il s’agit de réunir les agents pour développer des compétences spécifiquement 
liées au champ du handicap ou de l’action, mais aussi liées à l’organisation et aux procédures internes de la 
MDPH.   
 
Les partenaires associatifs ont largement contribué à ces journées de formation qui ont vocation à perdurer. 
 
Les sessions ont porté notamment sur : 

 

Jour Matin Après-midi  

Jeudi 21 
janvier 

 

 
PCH Enfants et droits d’option 
Orientation Adultes et Enfants 

Insertion professionnelle 
Intervenant(s) : E. VIGIER, 

BPIFFAULT, A. PIRIN, J. Campos 
 

Jeudi 28 
 

Nouvelle version GED 
Intervenant(e) : Frédérique ROBERT 

 

 
 

Jeudi 11 
février 

 
 

Le handicap auditif 
Intervenant(s) : Sébastien 

GRANIER - URAPEDA 
Groupe 2 

C.108 
Lundi et mardi 15 et 16 

mars 
Groupe 1 

 
Jeudi et vendredi 

18 & 19 mars 
Groupe 2 

9h-17h 

techniques d’accueil physique et 
téléphonique 

 
CENFOP 

 

techniques d’accueil physique et 
téléphonique 

 
CENFOP 

 
 

Jeudi 25 mars 
9h-12h 

Présentation du service Payeur du 
Conseil Général 

 
Intervenant(e) : Valérie MERCOEUR 

 
Salle Rez-de-Jardin – DGSAS 

 

 

Mardi 27 avril 
Groupe 1 

Jeudi 29 avril 
Groupe 2 
9h- 17h 

Techniques d’accueil physique et 
téléphonique 

 
CENFOP 

Techniques d’accueil physique et 
téléphonique 

 
CENFOP 
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Jour Matin Après-midi  

Jeudi 17 juin 
 

Le handicap Moteur 
Intervenant(s) : 

Sandrine RAYNAL, Directrice de l’APF 
Puy de Dôme 

 

Jeudi 21 octobre 
 
 

Entretiens avec le Cabinet Handigo pour 
le réaménagement de l’Accueil de la 

MDPH 
(5 agents de la MDPH concernés) 

 
 

Le Fonds Départemental de 
Compensation 

Point sur les C.A.M.S. 
Intervenant(s) : 
Farida PETIT 

Brigitte DE BOISSY 

 
 

Jeudi 18 novembre 
 

Présentation et lecture des volets PCH 
sous iodas 

Le Service Appui Projet 
 

Intervenant(s) : B. PIFFAULT 
J. CAMPOS 

Présentation de la Tutelle, 
Curatelle 

 
Intervenant(s) : L’Association 

tutélaire du Puy-de-Dôme 

 
 

Jeudi 9 décembre 
 
 

Les droits et devoirs des agents inhérents 
aux agents d’un service public 

 
Intervenant(s) : Corinne GRIMAUD 

DGRH – Conseil général 

 
 
 
 

 
Jeudi 16 décembre 

 

Réunion sur l’accueil physique et 
téléphonique 

Intervenants : B LEROUX 
 

Présentation du Pôle social de l’ADIS 
M MAZEYRAC ou M. FALGOUX 

 

 

 
L’information et la communication  
 
Dans le souci d’informer au mieux les personnes en situation de handicap et leur entourage, la MDPH a réalisé 
3 numéros de 12 pages de la brochure « MDPH Info Public ». Chaque numéro a une thématique spécifique : 

�  Le numéro 6 dédié aux vacances et loisirs accessibles, 
�  Le numéro 7 dédié maintien à domicile des personnes en situation de handicap, 
�  Le numéro 8 dédié à la formulation du projet de vie et avec un encart spécial sur l’activité de la MDPH 

(réalisé en 2010 mais paru en janvier 2011) 
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Dans le cadre de ses missions d’information et de communication, la MDPH s’est engagée depuis septembre 
2008 dans un programme de visites des établissements et structures pour personnes en situation de handicap. 
 
Les objectifs sont multiples et visent à renforcer les échanges réciproques d’informations, les relations 
interpersonnelles, conforter la place de la MDPH dans le réseau médico-social et développer une connaissance 
fine des autorisations et des projets d’établissements. 
 
L’équipe de la MDPH a notamment visité en 2010 :  

�  L’ITEP La Chanterie à Clermont-Ferrand, 
�  L’IME Edouard SEGUIN à Pompignat 

 
 
Notre mission d’information nous conduit également à participer à diverses manifestations, à la demande de 
nos partenaires ou à notre propre initiative lors de forums et conférences. En 2010, la MDPH a répondu à 
plusieurs sollicitations, notamment : 

�  à l’I..T.S.R.A. : présentation de la MDPH aux étudiants les 9 février et 4 mars, 
�  dans le cadre des formations de référents handicap organisées par HandiFormation les 5 mars et 16 

août au CAPPA de Saint-Sandoux, 
�  participation au Forum pour l’insertion des jeunes en situation de handicap organisé par Handisup 

Auvergne le 16 mars, 
�  présentation de la loi de 2005 à la conférence-débat sur le thème la scolarisation des élèves en situation 

de Handicap organisée par la FCPE le 18 mars, 
�  Au SESSAD APF pour l’appropriation du GEVA le 22 mars, 
�  au colloque FIPHFP le 31 mars, 
�  CRDV : présentation de la MDPH le 31 mai, 
�  Au 92ème régiment d’infanterie : intervention dans le cadre du C.I.F.I.H (Campagne Itinérante de 

Formation et d’Information sur le Handicap) le 17 juin, 
�  Visite et présentation de la MDPH à des stagiaires de l’ESAT Hors murs de l’ADAPT Auvergne le 16 

avril, 
�  Participation au Forum handicap de la Banque postale le 9 juin, 
�  Participation à l’inauguration de l’ADAPT Auvergne le 13 juillet, 
�  Participation au comité de pilotage du festival et organisation d’une exposition d’arts plastiques du 29 

mars au 21 avril dans le cadre du festival « Culture dans tous les sens » 
�  Participation au Forum des Associations organisé par la Ville de Clermont-Ferrand le 18 septembre  sur 

le thème du handicap : participation au café-débat animé par radio Campus sur le thème de l’école et 
l’intégration des enfants en situation de handicap. 

�  Participation à l’handicafé dans le cadre de la Semaine pour l’Emploi des Personnes Handicapées du 15 
au 19 novembre organisée par l’Adapt Auvergne, 

�  Intervention auprès du service des ressources Humaines et de la médecine du travail des Galeries 
Lafayette sur l’insertion des travailleurs handicapés, 

�  Expositions : 2 organismes ont exposés à la MDPH : 
- Exposition de photographies réalisées en collaboration avec le festival Horizon par les 

personnes autistes de la Maison du Parc en juillet et août. 
- Exposition arts plastiques des créations des résidents du Foyer de Cunlhat de septembre à 

décembre, 
 
·  Les perspectives 
 
L’année 2011 sera également l’occasion de : 

·  repenser les modalités possibles de collaboration entre les services de la MDPH et l’ensemble des 
partenaires associatifs autour de l’accompagnement des personnes en situation de handicap suite au 
constat de relatif échec des permanences associatives, 

·  réfléchir à une territorialisation de l’action de la MDPH en réponse à un besoin d’accessibilité et de 
proximité. 
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L’accès aux droits  
 

 
 
 
 
·  Une évolution importante de l’activité de la MDPH du Puy-de-Dôme 
 
Depuis son ouverture en février 2006, la MDPH du Puy-de-Dôme connait une évolution importante de son 
activité tant du point de vue des demandes déposées que du nombre des bénéficiaires qui s’adressent à elle 
chaque année. 
 
L’année 2010 ne fait pas exception à la règle avec : 

�  29 091 demandes déposées en 2010 contre 18 539 en 2007 (+57 % de demandes déposées en 4 ans), 
�  par 12 951 bénéficiaires contre 9 648 en 2007. 

 
Le graphique suivant permet de mettre en exergue cette évolution sur les quatre derniers exercices :  
 

Evolution des demandes déposées

3 423 4 451 5 051 5 799

15 116
18 695

21 200
23 29218 539

23 146
26 251 29 091

129511200711607
9648
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20 000
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30 000
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Demandes Enfant
Demande Adulte
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Nombre de personnes ayant déposé au moins une demande

 
 

 
Les origines en sont multiples et tiennent notamment à :  

�  l’évolution du cadre réglementaire relatif au handicap introduit par la loi du 11 février 2005 : 
- nouvelle définition du handicap (abandon de la seule approche par le taux d’incapacité), 
- évolution des dispositifs favorisant le milieu ordinaire, 
- importance du projet de vie 

�  de nouvelles prestations (PCH), 
�  renforcement des pénalités relatives à l’obligation d’emploi, 
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�  réforme de l’AAH qui oblige les MDPH depuis le 1er janvier 2009 à évaluer systématiquement 
l’employabilité des allocataires et proposer toute mesure utile favorisant leur insertion professionnelle 
(RQTH, ORP…), 

�  à la conjoncture économique,  
�  à la mise en place d’un formulaire unique, 
�  et aux évolutions démographiques et notamment celles liées au vieillissement de la population 

favorisant l’augmentation des demandes de cartes d’invalidité ou de stationnement. 
 
 
Il est ainsi à noter qu’une part importante des demandes déposées le sont par des personnes de plus de 60 
ans comme en témoigne le graphique suivant : 
 

0% 10% 20% 30% 40% 50%

AAH

Complément de ressources AAH

ACTP

Carte de priorité pour PH

Carte de stationnement pour PH

Carte d'invalidité

Fonds de compensation

PCH adulte

Part des plus de 60 ans par prestation

 
 

L’évolution de ces indicateurs, qui questionne les éventuelles complémentarités à rechercher entre les 
différents services en charge de l’évaluation des situations de perte d’autonomie, sera observée dans les 
prochains rapports d’activité. 
 
 
·  Un taux moyen de demandes dans le Puy-de-Dôme dans la moyenne nationale 
 
 
Cette augmentation des demandes déposées n’est pas propre à la MDPH du Puy-de-Dôme comme en témoigne 
le taux moyen de demandes dans le département, proche du taux constaté sur un échantillon de 82 
MDPH avec : 

�  46 demandes pour 1 000 habitants en 2010 dans le département (42 demandes en 2009 / + 4 points), 

�  contre 48 demandes pour 1 000 pour l’échantillon national ( 40 demandes en 2009 / + 8 points). 
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La part des demandes enfants dans le total des demandes déposées dans le Puy-de-Dôme est de 20 %, conforme 
à la moyenne / médiane nationale : 
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·  L’activité du secteur « Adulte » 
 
 
Les services de la MDPH ont réceptionné 23 292 demandes sur le secteur « Adulte » en 2010 concernant 
10 239 personnes, soit en moyenne 2,8 demandes déposées par personne. 
 
Pour mémoire en 2009, 21 183 demandes avaient été déposées par 9 763 personnes. 
 
La Commissions des Droits et de l’Autonomie a pris : 

·  en 2010, 20 421  décisions sur le secteur « Adulte » concernant 9 514 personnes (2,1 décisions par 
personne), 

·  contre 17 447 décisions en 2009 et 14 842 en 2008. 
 
Le tableau suivant retrace les demandes et les décisions pour chaque type de « prestation », en rappelant les 
taux d’accords et les délais moyen de traitement : 
 

 

Type de demande

Total des 
demandes 

déposées en 
2010

Première 
demande

Renouvel-
lement

Total des 
décisions 

2010
Accords Refus

Taux 
d'accords

Délai moyen 
de 

traitement - 
en mois 

Allocation aux adultes handicapés (AAH) 3 721 1 641 2 080 3 512 2 437 1 075 69% 4,0

Allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) 248 248 176 173 3 98% 6,0

Complément de ressource (CPR) 1 796 929 867 1 571 371 1 200 24% 5,0

Orientations en Etablissements : Foyer de vie+Foyers occupationnels273 133 140 225 218 7 97% 3,0

Orientations en Etablissements : FAM 189 134 55 161 152 9 94% 3,0

Orientations en Etablissements : MAS 34 30 4 24 22 2 92% 3,0

Orientations en Etablissements : Foyer d'hébergement 194 92 102 161 156 5 97% 3,0

Total Orientations en Etablissements 690 389 301 571 548 23 96%

Orientations en services : SAMSAH 60 49 11 48 44 4 92% 5,0

Orientations en services : SAVS 220 158 62 197 183 14 93% 4,0

Total Orientations en services 280 207 73 245 227 18 93%

Orientation professionnelle : orientation vers le milieu protégé (ESAT)604 226 378 539 518 21 96% 3,0

Orientation professionnelle : orientation vers le milieu ordinaire 1 393 1 089 304 1 199 966 233 81% 5,0

Total Orientations professionnelles 1 997 1 315 682 1 738 1 484 254 85%

Formations professionnelles : CRP 1 1 2 1 1 50% 3

Formations professionnelles : UEROS 20 16 4 6 4 2 67% 8

Total Formations professionnelles 21 17 4 8 5 3 63%

Carte d'invalidité (CIN) 4 268 2 251 2 017 3 883 2 219 1 664 57% 4

Carte de priorité 1 408 1 080 328 893 592 301 66% 5

Avis des cartes de stationnement 2 830 1 785 1 045 2 258 1 469 789 65% 5

Prestation de compensation (PCH) 1 604 1 230 374 1 446 676 770 47% 10

Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 4 003 3 223 780 3 767 3 639 128 97% 4

Autres : exp: pré-orientations, PRR, ACFP, AVS,… 426 353 73 353 305 48 86% ND

TOTAL 23 292 14 420 8 872 20 421 14 145 6 276 69%  
 

 
Délai moyen de traitement du secteur adulte 
 
 
Le délai moyen de traitement des demandes « adultes » est de 5 mois en moyenne en 2010. 
  
Pour mémoire, ce délai était de : 

·  3,0 mois en 2009, 
·  4,2 mois  en 2008. 
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La moyenne des délais de l’échantillon national en 2009 est de 4,6 mois pour le secteur adulte. 
 
Ce délai n’est qu’une moyenne (médiane similaire) et revêt des réalités différentes selon les prestations avec 
notamment un délai moyen d’instruction des demandes de PCH de 10 mois. 
 
L’exploitation du « Document de restitution 2010 des données d’activité et de fonctionnement validées des 
départements : Mise en perspective des données départementales avec le niveau national», transmis par la 
CNSA en juin 2011 permet de mettre en perspective l’activité de la MDPH du Puy-de-Dôme avec un 
échantillon de MDPH : 
 
 

 
 

 
Cette dégradation des délais de traitement sur le secteur adulte relève de plusieurs origines : 

·  A la fois structurelles comme l’augmentation du nombre de demandes à instruire, 
·  Et conjoncturelles liées notamment à : 

- L’apurement des dossiers PCH sur la fin d’année 2010 qui dégrade de manière mécanique le délai 
moyen dans la mesure où leur part augmente dans le volume de demandes traitées (cf. infra), 

- L’absence sur les 5 premiers mois de l’année 2010 de deux ETP de médecins qui ont engendré des 
retards dans le traitement des dossiers, retards résorbés pour l’essentiel en fin d’année. 

 
 
Le graphique suivant permet ainsi de mettre en perspective les délais moyens par prestations et témoigne de 
l’incidence des délais de la PCH dans la détérioration du délai moyen global : 
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Mise en perspective de l’activité du secteur adulte depuis 2007 
 
Le tableau suivant permet de retracer les demandes et des décisions pour chaque type de « prestation adulte » et 
de mettre en évidence l’évolution de l’activité depuis l’année 2007 : 
 
 

Type de demande

2007 2008 2009 2010 Evo 07/10 2007 2008 2009 2010 Evo 07/10 2007 2008 2009 2010

Allocation aux adultes 
handicapés (AAH)

3306 3 640 3 616 3 721 13% 3413 2 881 3 233 3 512 3% 72% 73% 74% 69%

Allocation compensatrice 
pour tierce personne 
(ACTP)

89 267 263 248 179% 101 227 202 176 74%

Carte d'invalidité (CIN) 3197 3 740 3 952 4 268 34% 3485 2 981 3 536 3 883 11% 70% 66% 63% 57%

Complément de ressource 
(CPR)

1 199 1 428 1 545 1 796 50% 1 171 1 131 1 284 1 571 34% 39% 34% 30% 24%

Carte européenne de 
stationnement (STA)

1 915 2 432 2 626 2 830 48% 2 134 2 001 2 226 2 258 6% 70% 71% 73% 65%

Orientation 
professionnelle (ORP)

1 594 1 130 1 782 1 997 25% 1 674 853 1 413 1 738 4% 81% 73% 83% 85%

Placement en 
établissement spécialisé 
(PLA)

547 1 182 867 970 77% 545 1 135 694 816 50% 94% 96% 97% 95%

Prestation de 
compensation (PCH)

857 1 145 1 178 1 604 87% 503 531 875 1 446 187% 48% 59% 55% 47%

Reconnaissance de la 
qualité de travailleur 
handicapé (RQTH)

2 386 3 087 3 404 4 003 68% 2 596 2 632 2 863 3 767 45% 89% 95% 97% 97%

Carte de priorité 633 793 1 408 122% 464 563 893 78% 78% 66%

Autres 26 11 1 157 447 / 30 6 558 361

Total 15 116 18695 21 183 23 292 54% 15 652 14842 17 447 20 421 30% 93% 93% 93%

Taux d'accords Total des décisionsTotal des demandes 

 
 

Certains indicateurs, notamment ceux liés à la part des renouvellements, doivent être pris avec 
prudence car le changement de progiciel informatique a induit en 2008 des pratiques de travail 

ayant pu fausser le  recueil statistique. 
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Certains traits peuvent néanmoins être identifiés : 
·  une augmentation de 54 % des demandes déposées à la MDPH depuis 2007, 
·  dont une hausse de 87  % des demandes de PCH déposées, 
·  un volume de décisions en constante augmentation depuis 2007, 
·  des taux d’accords proches des taux moyens nationaux (cf. supra) mais en légère dégradation depuis 

2009 en lien avec la mise en place du formulaire unique de demandes et le développement de 
demandes « injustifiées », 

·  des délais d’instruction conformes aux dispositions réglementaires (4 mois) sauf en ce qui concerne la 
PCH. 

 
La répartition des demandes adultes déposées à la MDPH du Puy-de-Dôme en 2010 est proche de celle issue de 
l’échantillon national : 
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·  L’activité du secteur « Enfant » 
 
 
Les services de la MDPH ont réceptionné 5 799 demandes sur le secteur « Enfant » en 2010, concernant 
2712 enfants en situation de handicap. 
 
Pour mémoire en 2009, 5 051 demandes avaient été déposées par 2 244 familles. 
 
La Commissions des Droits et de l’Autonomie a pris : 

·  en 2010, 5 273 décisions sur le secteur « Enfant » (2 décisions par personne), 
·  contre 4 489 décisions en 2009, 4268 en 2008 et 3 606 en 2007. 

  
Le tableau suivant retrace les demandes et les décisions pour chaque type de « prestation », en rappelant les 
taux d’accords et les délais moyen de traitement : 
 

Type de demande

Total des 
demandes 

déposées en 
2010

Première 
demande

Réexamen
Total des 

décisions en 
2010

Accords
Taux 

d'accords
Refus/rejets

Délai moyen 
de traitement 

- en mois

Allocation d'éducation pour enfant handicapé (AEEH) 1 512 447 1 065 1 453 1 273 88% 180 2,0

Complément AEEH

Orientations en établissements : IME 297 113 184 274 272 99% 2 1,0

Orientations en établissements : IEM 17 5 12 16 15 94% 1 1,0

Orientations en établissements : ITEP 110 60 50 108 105 97% 3 1,0

Orientations en services : SESSAD 408 197 211 368 353 96% 15 1,0

Orientations scolaires : CLIS

Orientations scolaires : ULIS

Total Orientations 1 405 781 624 1 273 1 218 96% 55

Auxiliaire de vie scolaire 602 233 369 523 459 88% 64 1,0

Avis de matériel pédagogique 243 85 158 228 221 97% 7 1,0

Avis de transport scolaire 804 260 544 780 751 96% 29 1,0

Carte d'invalidité 510 204 306 473 347 73% 126 3,0

Carte de priorité 42 32 10 25 19 76% 6 3,0

Carte de stationnement pour personnes handicapées 283 101 182 224 163 73% 61 3,0

Formations professionnelles : CRP 0 0 0 0 0 0 0,0

Formations professionnelles : UEROS 0 0 0 0 0 0 0,0

Total Formations professionnelles 0 0 0 0 0 0

Prestation de compensation 188 175 13 111 77 69% 34 10,0

Maintien amendement Creton 49 38 11 45 45 100% 5,0

Autres 161 83 78 138 135 98% 3 ND

TOTAL 5 799 2 439 3 360 5 273 4 708 81% 565 /

573 406 34 1,0167 507 473 93%
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Délai moyen d’instruction 
 
Le délai moyen de traitement des demandes « enfants  » en 2010 est de : 2 mois 
 
Ce délai était de : 

·  2 mois en 2009, 
·  2,6 mois pour le secteur « enfant »  en 2008. 

 
La moyenne des délais de l’échantillon national en 2010 est de 3 mois pour le secteur enfant (2,9 en 2009). 
 
Ce délai n’est qu’une moyenne (médiane similaire) et revêt des réalités différentes avec notamment un délai 
moyen d’instruction des demandes de PCH de 10 mois. 
 
L’exploitation du « Document de restitution 2010 des données d’activité et de fonctionnement validées des 
départements : Mise en perspective des données départementales avec le niveau national», transmis par la 
CNSA en juin 2010 permet de mettre en perspective l’activité de la MDPH du Puy-de-Dôme avec un 
échantillon de MDPH : 
 

 
 
 
 

Mise en perspective de l’activité du secteur enfant depuis 2007 
 
Le tableau suivant permet de retracer les demandes et des décisions pour chaque type de « prestation enfant » et 
de mettre en perspective l’activité de l’année 2010 avec celles des années précédentes : 
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2007 2008 2009 2010 Evo 07/10 2007 2008 2009 2010 Evo 07/10 2007 2008 2009 2010

Allocation d'éducation pour enfant 
handicapé

1116 1 462 1 419 1512 35% 1214 1 403 1 284 1453 20% 90% 91% 92% 88%

Orientation 1087 1 121 1 205 1405 29% 1157 1 099 1 144 1273 10% 100% 95% 99% 96%

Carte d'invalidité 292 402 422 510 75% 302 380 369 473 57% 84% 88% 80% 73%

Auxiliaire de vie scolaire 267 350 480 602 125% 269 341 453 523 94% 85% 89% 91% 88%

Avis de transport scolaire / 619 696 804 30% / 619 685 780 26% 95% 98% 97% 96%

Carte de stationnement pour 
personnes handicapées

213 212 232 283 33% 226 205 211 224 -1% 84% 86% 81% 73%

Avis aménagement examen 0 0 0

Prestation de compensation 21 70 112 188 795% 9 15 67 111 1133% 67% 87% 79% 69%

Carte de priorité 13 11 35 42 223% 15 10 24 25 67% 93% 60% 75% 76%

Avis de matériel pédagogique 125 155 215 243 94% 124 154 191 228 84% 98% 91% 97% 97%

Avis de maintien amendement 
Creton

49 53 49 0% 42 47 45 7% / /

Autres 289 182 161 290 14 138

Total 3423 4451 5 051 5 799 30% 3606 4268 4 489 5 273 46% 93% 93% 93% 89%

Type de demande
Total des décisionsTotal des demandes déposées Taux d'Accords

 
 

Certains indicateurs, notamment ceux liés aux demandes et décisions de renouvellement, doivent 
être pris avec prudence car le changement de progiciel informatique a induit certaines pratiques 

de travail déformant le recueil statistique. 
 
 
Certains enseignements peuvent néanmoins être extraits de ce tableau, s’agissant particulièrement : 

·  de l’augmentation de 30 % des demandes « enfant » déposées à la MDPH en 2010 comparativement à 
2007, 

·  d’un volume de décisions en hausse de 46 % en 2010 par rapport à 2007, 
·  des taux d’accords stables d’une année sur l’autre et relativement importants qu’expliquent une 

« présélection » quasi systématique des dossiers par les enseignants référents ou les services 
spécialisés. 

 

 

Bilan de la scolarisation des élèves en situation de handicap depuis 2007 
 
Les services de l’Inspection Académique du Puy-de-Dôme ont réalisé un bilan de la scolarisation des élèves en 
situation de handicap depuis 2007 mettant en évidence une évolution importante du nombre d’enfants 
scolarisés notamment en milieu dit ordinaire et des dispositifs afférents. 
 
Les principaux indicateurs sont retracés dans ce rapport d’activité avec l’aval des services de l’Inspection 
Académique du Puy-de-Dôme que nous remercions : 
 
 

�  Nombre d’élèves en situation de handicap scolarisés dans le Puy-de-Dôme hors établissements 
médico-sociaux et de santé 

 

Rentrée 2007 Rentrée 2008 Rentrée 2009 Rentrée 2010 

1 340 1 577 1 731 1 822 

+ 36 % en 4 ans 
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�  Scolarisation dans les dispositifs collectifs d’inclusion (CLIS et UPI) 
 

 Rentrée 2008 Rentrée 2009 Rentrée 2010 

1er degré – CLIS 459 429 422 

2nd degré - ULIS 280 305 330 

Total 739 734 750 
 
 
 

�  Elèves handicapés scolarisés de façon régulière, même à temps partiels, en classe dite ordinaire – 
scolarisation individuelle 

 

 Rentrée 2008 Rentrée 2009 Rentrée 2010 

1er degré  466 515 544 

2nd degré  372 482 526 

Total 838 997 1 070 
 
 
 

�  Scolarisation exclusive dans les unités d’enseignement des établissements médico-sociaux ou de 
santé 

 

Rentrée 2007 Rentrée 2008 Rentrée 2009 Rentrée 2010 

602 586 556 568 

- 6 % en 4 ans 

 
 
�  Accompagnement de la scolarisation des élèves handicapés par un AVS (contrats AED, EVS, 

CIU) 
 

Rentrée 2007 Rentrée 2008 Rentrée 2009 Rentrée 2010 

172 250 350 428 

+ 250 %  en 4 ans 

 
 
�  Elèves handicapés bénéficiant de matériel pédagogique adapté 
 

Rentrée 2007 Rentrée 2008 Rentrée 2009 Rentrée 2010 

192 220 251 296 

+ 54 % en 4 ans 
Essentiellement pour compenser des besoins liés à des troubles sévères du langage (dyslexie) 
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·  Les recours 
 
 
Les recours gracieux 
 

Les voies de recours gracieuses ont été intégrées de manière systématique dans les notifications dans le courant 
de l’année 2009. 
 
Les services de la MDPH ont été destinataires en 2010 de 409 recours gracieux (94 en 2009). 
Il est à noter qu’une partie de ceux-ci, spécifiques au secteur enfant (A.E.E.H., P.P.S., orientations), n’ont pu 
être recensés en 2010 dans l’attente de la refonte des procédures « enfant ». 
 
Les demandes de recours gracieux ont porté essentiellement sur l’A.A.H. et son complément (44 %) : 
 

 Demandes 
A.A.H. 134 
Complément de ressources 46 
RQTH 16 
Orientations adultes 5 
Orientations professionnelles 2 
Carte de priorité PH 18 
Carte de stationnement adulte 65 
Carte d’invalidité  98 
PCH adulte 21 
Carte de stationnement enfant 1 
Carte d’invalidité enfant 2 
PCH enfant 1 

TOTAL 409 
 
 
Les recours contentieux 
 
Les recours contentieux peuvent être introduits dans un délai de deux mois maximum à compter de la réception des 
notifications auprès : 
 
 

Pour les décisions concernant : 
 

�  la Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé (RQTH) 

�  l’Orientation Professionnelle 
�  la carte de stationnement (macaron G.I.C.) 

Tribunal Administratif  
 

6 Cours Sablon 
63000 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 
 
 

Pour toutes les autres demandes : 
 

Tribunal du Contentieux de l’Incapacité 
 

15 bis rue du Pré la Reine 
63 100 CLERMONT-FERRAND 

 
 
S’agissant du contentieux auprès du T.C.I., l’exercice 2010 a été marqué par : 

- la saisine du tribunal par 128 personnes, 
- la réception de 58 décisions (dont 5 désistements). 
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 Recours 
Décisions 

confirmées 
Décisions infirmées Désistement  

AAH     RSDA 80%   

< 50 % 13 6 5 1 1 

50/79 % 11 5 1 4 1 

CI 24 13 9 2 

CPR 12 2 6 4 

Tx d'incap. 4 2 1 1 

PCH 13 10 3 0 

 
 
Au regard du nombre faible de recours devant le Tribunal administratif, aucun outil de recueil statistique n’a à 
ce jour été formalisé. 
 
 

·  Tableau de synthèse  
 
 

Ce tableau de synthèse permet de mettre en évidence l’évolution de l’activité de la MDPH, tous secteurs 
confondus, depuis l’exercice 2007 tant au niveau des demandes déposées que des décisions : 
 

 

2007 2008 2009 2010 Evo 07/10 2007 2008 2009 2010 Evo 07/10

Total enfants 3423 4 451 5 051 5799 69% 3606 4 268 4 489 5273 46%

Total adultes 15116 18 695 21 183 23292 54% 15652 14 842 17 447 20421 30%

Total 18539 23 146 26 234 29091 57% 19258 19 110 21 936 25694 33%

Total des décisionsTotal des demandes déposées 

 
 

 
Si les demandes déposées à la MDPH 63 sont en constante augmentation depuis 2007 (hausse de près de 60 
%), les décisions connaissent une évolution similaire à moyens relativement constants. 
 
La lecture de ce tableau pourrait par ailleurs laisser à penser qu’un stock de demandes serait généré chaque 
année. Or, certaines de ces demandes peuvent être traitées sans pour autant se traduire par une décision de la 
CDAPH : arrêt à la demande de l’usager, absence de suites aux demandes de la MDPH (transmission de 
comptes-rendus médicaux, non présentation aux convocations…). 
 
Ainsi, le stock de demandes au 31 décembre 2010 était de 7 282 demandes.  
Pour mémoire, il étai de 6 830 demandes au 31 décembre 2009. 
Au cours de l’année 2010, le stock de demandes a atteint son maximum en juin avec 8 930 demandes à traiter ; 
ce maximum ayant été atteint suite à l’absence de deux médecins dans les effectifs de la MDPH en début 
d’année. 
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·  Les taux d’accords  
 
Les taux d’accords de la MDPH du Puy-de-Dôme restent relativement stables d’une année sur l’autre et 
proches des taux d’accords rencontrés au niveau national si l’on s’en réfère au « Document de restitution 2010 
des données d’activité et de fonctionnement validées des départements : Mise en perspective des données 
départementales avec le niveau national», transmis par la CNSA en juin 2011 : 
 

 
 
 
Pour autant, les taux d’accords de certaines prestations diminuent en lien avec les écueils du formulaire unique 
qui conduit au dépôt de nombreuses demandes « injustifiées ». 
Cette dégradation est particulièrement caractéristique en matière de PCH avec une part importante de rejets 
pour des critères d’âge pour des bénéficiaires ayant déposé un dossier pour bénéficier en premier lieu d’une 
carte de stationnement ou/et d’invalidité. 
Entre 2009 et 2010, les taux d’accords de la PCH ont ainsi perdu 10 points tant au niveau national que 
départemental. 
 
S’agissant de l’enfance, le processus développé dans le Puy-de-Dôme avec un « accompagnement »  des 
premières demandes  par l’enseignant référent explique ces taux d’accords supérieurs à la moyenne nationale, 
l’enseignant référent orientant les familles vers les dispositifs adaptées et susceptibles d’aboutir. 
 
Par ailleurs, la proportion des premières demandes influe de manière significative sur les taux d’accords 
puisque les rejets portent logiquement majoritairement sur celles-ci plutôt que sur les renouvellements. 
  
Le « Document de restitution 2010 des données d’activité et de fonctionnement validées des départements : 
Mise en perspective des données départementales avec le niveau national», transmis par la CNSA en juin 
2011 met ainsi en évidence une plus forte représentation des demandes de renouvellements dans le Puy-de-
Dôme que la moyenne nationale dans le secteur de l’enfance : 
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·  La prestation de compensation du handicap 
 
La loi du 11 février 2005 reconnaît à la personne handicapée un droit à la compensation des conséquences de 
son handicap, quelques soient l'origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Ce droit réside 
notamment dans la création de la prestation de compensation destinée à compenser les différentes charges liées 
au handicap.  
 

Fixée au 1er janvier 2006, sa mise en œuvre effective s’est déroulée de manière progressive, à mesure de la 
parution des textes réglementaires et de la constitution d’une équipe pluridisciplinaire en charge d’évaluer les 
besoins des personnes handicapées. 
 
S’agissant de l’ouverture de la PCH aux enfants, celle-ci est effective depuis le 1er avril 2008. 
 
1. Evolution des demandes de PCH depuis 2007 
 
Le tableau suivant permet de retracer l’évolution du nombre de demandes de PCH déposées et décisions prises 
depuis 2007 : 

2010 2009 2008 2007 Evo 07/10

PCH Adulte
1ères Demandes 1 230 949

Recours 21 1
Renouvellements 353 228

Sous-total 1 604 1 178 1 145 857 87%

PCH Enfant
1ères Demandes 175 108

Recours 2
Renouvellements 11 4

Sous-total 188 112 70 / 169%

Total 1 792 1 290 1 215 857 109%

PCH Adulte 1 446 875 531 503 187%
dont Accords 676 483

PCH Enfant 111 67 15 - 640%
dont Accords 77 51

Total 1 557 942 546 503 210%

dont Accords 753 534 328 262

Demandes Déposées

Demandes Instruites
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Divers enseignements peuvent être extraits de ce tableau comme : 

·  Une forte évolution des demandes déposées en 2010 alors que l’année 2009 avait été marquée par une 
relative stabilité par rapport à 2008, 

®  149 demandes ont ainsi été reçues en moyenne chaque mois en 2010 contre 107 en 2009, 
®  Augmentation principalement liée à la part de plus en plus importante des demandes de 

renouvellement qui représente désormais 20 % des demandes reçues chaque mois. 
®  Ainsi, en neutralisant ces demandes de renouvellement, les services de la MDPH ont reçu 119 

nouvelles demandes chaque mois en moyenne en 2010 contre 105 en 2009. 

·  Une augmentation importante des demandes de PCH instruites en 2010 par rapport aux années 
précédentes en lien avec : 

®   La refonte au cours du second semestre 2010 du processus d’instruction et d’évaluation des 
demandes de PCH reposant sur une organisation plus séquencée et « productive » mais 
s’éloignant quelque peu des principes de la Loi de février 2005 prônant la pluridisciplinarité, 

®  La priorité accordée en fin d’année 2010 à l’instruction des demandes de PCH au détriment 
d’autres prestations qui s’est manifestée notamment par l’apurement de dossiers en attente de 
chiffrage (volets 2, 3 et 4 de la PCH) et en étape initiale de tri. 

®  Le stock de demandes de PCH est ainsi passé de 1 132 en juin, à 857 en décembre 2010 et 694 
en avril 2011, proche d’un niveau d’activité courant (150 demandes reçues mensuellement 
pour un délai réglementaire de 4 mois). 

 
 

2. Evolution des décisions de PCH et des montants moyens versés depuis 2007 
 
Le tableau suivant permet de retracer sur chacun des 5 volets de la PCH l’évolution des décisions depuis 2007 
et les montants moyens versés. 
 

2007
Nombre de 
décisions

Montant moyen 
(en euros)

Nombre de 
décisions

Montant moyen 
(en euros)

Nombre de 
décisions

Montant moyen 
(en euros)

Nombre de 
décisions

Aide humaine (élément 1) 426 750 € (mensuel) 375 697 € (mensuel) 191 796 € (mensuel) 177
Aide technique (élément 2) 327 1285 € (ponctuel) 139 1559 € (ponctuel) 64 1 323 € (ponctuel) 82
Accessibilité (élément 3) 336 2 238 € 172 2 238 € 95 68

- dont aménagement du logement 196 3 002 € (ponctuel) 79 3 342 € (ponctuel) 44 3 644 € (ponctuel) 25

- dont aménagement du véhicule 53 2962 € (ponctuel) 54 2573 € (ponctuel) 18 2 952 € (poncutel) 35
- dont surcoût liés aux transports 87 80 € (mensuel) 39 133 € (mensuel) 33 202 € (mensuel) 8

Aide pour charges exceptionnelles 204 127 70 11

- dont charges spécifiques 163 39 € (mensuel) 116 45 € (mensuel) 54 55 € (mensuel)
- dont charges exceptionnelles 41 466 € (ponctuel) 11 515 € (ponctuel) 16 15 € (ponctuel)

Aides animalières (élément 5) 3 50 € (mensuel) 1 50 € (mensuel) 1 50 € (mensuel) 2
Total 1296 814 421 340

200820092010

 
 
 

L’exploitation du « Document de restitution 2010 des données d’activité et de fonctionnement validées des 
départements : Mise en perspective des données départementales avec le niveau national», transmis par la 
CNSA en juin 2011 permet de mettre en perspective les éléments de la MDPH 63 avec un échantillon national 
sur : 

·  les montants moyens par élément de la prestation, 
·  et la répartition des éléments de la PCH accordés en volume. 
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N.B. : des rapprochements vont être opérés avec les services de la CNSA afin d’expliciter les écarts entre les données 
recensées par la MDPH et celles colligées par la CNSA, s’agissant notamment des volets 2 et 4. 

 

La répartition des éléments de la PCH accordés en volume dans le Puy-de-Dôme est proche de celle rencontrée 
au niveau national avec une représentation toutefois plus forte du volet 3 et 4 de la PCH, à mettre sans nul 
doute en perspective avec l’opération d’apurement initiée en fin d’année 2010 
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·  Eléments d’information sur les bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes handicapées 
en 20101 

 
L’aide sociale aux personnes handicapées concerne les bénéficiaires : 

·  de services d’aide à domicile (aides ménagères et auxiliaires de vie) : 89 personnes ont des droits 
ouverts au 31/12/2010, 

·  de la PCH et de l’ACTP,  
·  d’une prise en charge en établissement et services, 
·  d’un accueil par des particuliers à titre onéreux (192 places agréées spécifiquement au handicap et 98 

places mixte PA-PH). 
 
 
 
 

1. Information sur les bénéficiaires de la PCH 
 
 

Au 31 décembre 2010 : 
·  1439 personnes étaient bénéficiaires de la prestation de compensation du handicap, 

-  dont 44 anciens allocataires de l’ACTP 
·  Pour mémoire : 943 bénéficiaires en 2009 et 681 en 2008, 

-  dont 40 anciens allocataires de l’ACTP (58 en 2008). 
 
Sur ces 1439 bénéficiaires au 31 décembre 2010, seuls 1013 ont bénéficié d’un paiement en 2010, 
essentiellement au titre de l’aide humaine : 
 

                                                 
1 Source : Enquête annuelle sur les bénéficiaires de l’aide sociale adressée à la DREES par les services du Conseil général. 
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TOTAL

872
21

14
94
93
221
6

aménagement du véhicule 
surcoûts liés au transport 

4- Dépense spécifique et 
5- Aide animalière ………………………………………………

111
liés au transport 

aménagement du logement (y compris 

1- Aide humaine……………………………………………….
2- Aide technique ……………………………………………..
3- Aménagement du logement ou du véhicule, 

 
 
 
Les bénéficiaires ont pour l’essentiel moins de 60 ans (à 87 %) et vivent à domicile (à 91 %) : 
 

1136

120

3 . Total prestation de compensation des bénéficiaires de moins de 60 ans (1+2)………………… 1256

4 . Bénéficiaires de 60 ans ou plus à domicile (*)…………………………………… 179

5 . Bénéficiaires de 60 ans ou plus en établissement (*)…………………………… 4

6 . Total prestation de compensation des bénéficiaires de 60 ans ou plus (4+5)…………………….. 183

7. Total prestation de compensation (3+6)………………………………………………………… 1439

(*) Âge des bénéficiaires au 31 décembre quel que soit l'âge au moment de la première attribution.

2. Bénéficiaires de moins de 60 ans en établissement (*)…………………………..

1. Bénéficiaires de moins de 60 ans à domicile (*)…………………………………..

 
 
2. Informations sur les bénéficiaires de l’ACTP 

 
Au 31 décembre 2010, 802 personnes avaient des droits ouverts à l’ACTP. 

®  Pour mémoire, 871 personnes étaient bénéficiaires en 2009 et 938 en 2008, 
 
 

 

Ayant des droits 
ouverts au 31 

décembre 
(mandatés ou non)

Ayant été 
mandatés en 
décembre

463 448

162 153

625 601

13 12

4 . ACTP versée à des personnes de 60 ans ou plus à domicile (*)…………… 158 157

19 18

177 175

802 776

(*) Âge des bénéficiaires au 31 décembre quel que soit l'âge au moment de la première attribution.

6 . Total allocation compensatrice des personnes de 60 ans ou plus (4+5)...

5 . ACTP versée à des personnes de 60 ans ou plus en établissement (*)………

3 . Total allocation compensatrice des personnes de moins de 60 ans (1+2)..

Rubriques

Nombre de bénéficiaires

1. ACTP versée à des personnes de moins de 60 ans à domicile (*)…………..

2. ACTP versée à des personnes de moins de 60 ans en établissement (*)………

       DONT ACTP attribuée pour frais professionnels………………………….

7. Total allocation compensatrice (3+6)………………………………………
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3. Informations sur les bénéficiaires de l’aide sociale en établissements ou services 
 

Nombre de 
bénéficiaires au 

31 décembre

1. Foyer d'hébergement…………………………………………..……………… 503

2. Foyer occupationnel (ou foyer de vie) en pension complète…………….. 394

3. Maison de retraite, hospice, unité de soins de longue durée……………. 80

4. Foyer d'accueil médicalisé pour adultes lourdement handicapés………… 190

1167

138

7. Accueil de jour en foyer occupationnel ……………………………………… 113

8. Accueil de jour en foyer d'hébergement………………………..………… 151

9. Total (7+8) : accueil de jour…………………………...………………….. 264

10. Jeunes majeurs bénéficiant de l'amendement CRETON…………………. 34

11. Mineurs en éducation spéciale pris en charge par l'aide sociale (*) 0

12. Service d'accompagnement en milieu ordinaire……………………………. 240

13.Total accueil (5+6+9+10+11+12)…………….……………………….. 1843

13.1            Dont personnes accueillies hors département………………… 215

(*) Enfants qui ne sont pas ayants droit d'assurés sociaux (art.178 du CFAS).

Rubriques

6. Accueil par des particuliers

5. Total (1+2+3+4) : personnes hébergées en établissement………………

 
 
 
4. Caractéristiques des bénéficiaires d’une prise en charge au titre de l’aide sociale aux personnes 

handicapées 
 
Les bénéficiaires d’une prise en charge au titre de l’aide sociale aux personnes handicapées sont principalement 
de sexe masculin ( 55 %) et accueillis en établissement (44%)  
 

Masculin Féminin Total

1. Aides à domicile 46 44 90

2. ACTP versée aux moins de 60 ans 329 298 627

3. ACTP versée aux 60 ans ou plus 70 108 178

4. Total ACTP (2+3) 399 406 805

5. Bénéficiaires de la PCH aux moins de 60 ans 664 592 1256

6. Bénéficiaires de la PCH aux 60 ans ou plus 111 72 183

7. Total PCH (5+6) 775 664 1439

8. Aides à l'hébergement 1093 755 1848

2313 1869 4182 Ensemble (1+4+7+8)

Bénéficiaires au 31 décembre 
Rubriques
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Aides  à 
domicile       

ACTP                       PCH
Aides à 

l'hébergement
Total

(1) (2) (3) (4) (1)+(2)+(3)+(4)
Après 1990 jusqu'à 19 ans 0 0 98 1 99

Entre 1990 et 1986 20 à 24 ans 0 0 150 155 305

Entre 1985 et 1981 25 à 29 ans 0 50 104 176 330

Entre 1980 et 1976 30 à 34 ans 1 90 110 174 375

Entre 1975 et 1971 35 à  39 ans 2 106 112 222 442

Entre 1970 et 1966 40 à 44 ans 7 94 140 245 486

Entre 1965 et 1961 45 à 49 ans 12 75 149 242 478

Entre 1960 et 1956 50 à 54 ans 23 94 181 262 560

Entre 1955 et 1951 55 à 59 ans 40 118 212 246 616

Entre 1950 et 1946 60 à 64 ans 5 79 147 96 327

1945 et avant  65 ans ou plus 0 99 36 29 164

90 805 1439 1848 4182TOTAL

Bénéficiaires au 31 décembre

Années  de naissance Classes d'Âges

 
 
 
 
 
·  Eléments d’information sur les taux d’équipement dans le Puy-de-Dôme 
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Les évolutions relatives à l’accès aux droits 
 

 
 
Dans un contexte d’activité croissante et d’instabilité réglementaire, la MDPH du Puy-de-Dôme a pour 
l’essentiel réussit à maintenir en 2010 la qualité de service attendu voire à l’améliorer sur certains items 
notamment ceux contribuant au respect des droits des usagers. 
 
 

·  La poursuite des actions contribuant au respect des droits des usagers 
 
Si le contexte budgétaire ne permet pas le déploiement d’un référent « médiation – projet de vie » identifié sur 
l’organigramme cible, la MDPH du Puy-de-Dôme a toutefois poursuivi en 2010 les actions initiées en 2009 
permettant de respecter davantage encore les droits des usagers, conformément à l’esprit de la loi du 11 février 
2005 :  
 

1. Développement de procédures spécifiques d’instruction des recours gracieux : 
 
Déployées en mai 2009, les procédures de recours gracieux permettent aux usagers de la MDPH de 
solliciter un réexamen de leur situation au vue d’informations nouvelles ou non initialement prises en 
compte. 
Alors que 184 demandes avaient été déposées en 2009, 408 recours gracieux ont été enregistrés en 2010. 
Afin de répondre au mieux aux particularités de ces demandes, des procédures spécifiques d’instruction de 
ces recours ont été travaillées en 2010 pour un déploiement en 2011. 
 

 
2. Développement de procédures respectant davantage l’expression des personnes en situation de 

handicap 
 

Afin de respecter au mieux les droits des personnes en situation de handicap, diverses actions avaient été 
initiées en fin d’année 2009 et se sont concrétisées en 2010 : 

 

·  Refonte des notifications 
Dans la continuité de l’action entreprise avec le Collectif Départemental pour l’Intégration des 
Personnes Handicapées en 2009, le travail de refonte des notifications s’est poursuivi en 2010 sur 
le champ de la PCH afin de rendre les documents adressés aux bénéficiaires davantage explicites. 
Les notifications de refus de PCH précisent désormais les motivations. 
Quant aux notifications d’accords et les propositions de plan, elles ont été simplifiées afin de 
faciliter la compréhension des bénéficiaires. 
Cette démarche sera poursuivie en 2011. 

 
·  Recueil des observations des personnes en situation de handicap avant examen de leur 

situation en CDAPH 
La loi du 11 février 2005 prévoit l’information systématique des usagers de la date de passage de 
leur dossier en CDAPH et de la proposition de l’équipe pluridisciplinaire. 
Afin de mettre en œuvre au mieux cette obligation au regard des moyens à disposition de la MDPH 
du Puy-de-Dôme, cette information systématique qui concerne déjà les propositions de PCH a été 
étendue en 2009 aux propositions de non-renouvellement de droits à l’AAH. 
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L’année 2010 a permis d’expérimenter sur un exercice complet ces nouvelles dispositions et de 
mettre en lumière divers questionnements entre la CDAPH, instance décisionnaire, et les équipes 
pluridisciplinaires de la MDPH chargées de l’évaluation. 
 
Une concertation menée en CDAPH et en COMEX a permis de convenir de nouvelles modalités de 
recueil des observations des bénéficiaires pour ces situations qui reposeraient davantage sur les 
commissions d’audition restreinte déployées en 2009 plutôt que sur des échanges « papier ». 
 

·  Envoi systématique d’accusés réception  
Afin d’améliorer l’information des bénéficiaires, les services de la MDPH procèdent désormais de 
manière systématique à l’envoi d’accusé réception lors du dépôt d’une demande. Cet accusé 
précise notamment les délais réglementaires d’instruction d’une demande (4 mois) et les modalités 
d’accès au dossier usage web sur le site internet de la MDPH. 
Déployés en septembre 2010, 4254 accusés réception avaient été adressés au 31 décembre. 

 
 

·  La poursuite de la refonte des procédures d’instruction et d’évaluation 
 
 
La Loi du 11 février 2005 s’avère extrêmement ambitieuse et complexe à mettre en œuvre en ce qu’elle repose 
sur une évaluation pluridisciplinaire et individualisée de la personne en situation de handicap sur la base de son 
projet de vie, en lieu et place du traitement administratif à partir de la demande qui prévalait jusque là. 
 
Afin de concilier ces ambitions avec l’organisation fonctionnelle de la MDPH, des modalités d'organisation 
interne plus efficientes ont été développées dès 2008 afin de privilégier une mobilisation optimale des moyens 
en : 

·  ciblant au mieux les demandes requérant une élaboration approfondie et concertée du plan de 
compensation, 

·  et en réservant un traitement le plus simple et le plus rapide possible pour les demandes les plus 
élémentaires. 

 
Dans ce cadre, des niveaux gradués d’instruction ont été développés au sein de la MDPH du Puy-de-Dôme 
selon la complexité de la demande ou la nature du projet de vie marqués notamment par le développement 
d’évaluation en binôme « référent technique – médecin » ou en équipe pluridisciplinaire en lieu et place des 
évaluations successives par intervenants que l’on retrouve encore dans de nombreuses MDPH. 
 
La MDPH du Puy-de-Dôme a poursuivi en 2010 son action visant à simplifier et formaliser ses pratiques 
d’instruction et d’évaluation : 
 

·  La procédure relative à l’instruction et l’évaluation des demandes de PCH a ainsi été refondue afin de 
la rendre davantage « efficiente ». Expérimentée en fin d’année 2010, elle a été déployée de manière 
pérenne en 2011 après évaluation. 

·  La refonte des procédures d’instruction et d’évaluation des demandes « enfant » a été initiée au cours 
du second semestre 2010.  
Divers groupes de travail associant des représentants de l’inspection académique, des personnels de la 
MDPH et des professionnels travaillant dans les établissements sociaux et médico-sociaux pour enfants 
se sont tenus au cours du second semestre 2010 pour redéfinir les processus de dépôt d’une demande à 
la MDPH et de construction du projet personnalisé de scolarisation (P.P.S.). Cette démarche doit 
aboutir à la rentrée de septembre 2011 par de nouvelles procédures de travail, par la diffusion d’un 
guide départemental pour la scolarisation des enfants en situation de handicap en fin d’année, la 
systématisation des P.P.S. et l’informatisation des procédures « enfant ». 
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·  La création d’un guide des procédures d’instruction et d’évaluation à la MDPH a été initiée en fin 
d’année 2010, première étape à la structuration d’une démarche qualité à la MDPH. 

 
Divers tableaux de bord mensuels avaient été développés en 2009 avec le concours du service « Pilotage et 
Observation Sociale » (SPOS) du Conseil général afin de suivre précisément l’activité de la MDPH et certains 
items du processus d’instruction comme : 

·  demandes déposées et examinées, 
·  nombre de recours gracieux, 
·  les délais de traitement des principales prestations, 
·  stocks de dossiers, 
·  délai moyen de programmation en visites médicales et en équipes pluridisciplinaires, 
·  nombre de dossiers en attente de VM et d’EPE, 
·  nombre de visites médicales dans le mois et % de VM consacrées aux 1ères demandes. 

 
Ces tableaux ont été précisés au cours de l’année 2010 afin de disposer chaque mois d’une visibilité sur 
chacune des procédures d’instruction (adulte, enfant et PCH). 
 
Ils permettent par ailleurs de disposer d’informations sur le nombre de bénéficiaires inscrits dans différentes 
instances de la MDPH (visite médical, convocation en équipe, visite à domicile…) : 
 
 

Nombre de bénéficaires 
concernés au 31/12/2010

Convocation en entretien médical 158

Convocation en visite médicale 378

Convocation en EPE AAH 655

Convocation en EPE AAH psy 309

Convocation en EPE milieu protégé 303

Convocation en EPE ORP 506  
 
 

Le tableau suivant permet de retracer, au cours de l’année 2010, la durée moyenne de programmation (délai 
effectif entre la décision de convocation et la date de réception) en visite médicale et équipe pluridisciplinaire : 
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Les délais de programmation pouvant être très disparates selon le type d’EPE, le graphique suivant met en 
relief l’évolution des délais selon le type d’équipe au cours de l’année 2010 :  

 

 
 

 
Ces graphiques mettent notamment en évidence : 

·  une dégradation des délais de programmation à partir du mois d’avril 2010 directement liée à l’absence 
de deux médecins sur les 6 premiers mois (juin 2010 : recrutement d’un médecin à temps plein et 
compensation d’un mi-temps thérapeutique), 

·  la priorité accordée au cours du second semestre aux demandes de PCH au détriment d’autres 
prestations. 

 
Les incidences liées aux absences de personnel et les priorités2 d’instruction et d’évaluation accordées à 
certaines demandes se retrouvent de manière plus explicite encore dans le tableau de bord de chaque prestation. 

 

 

                                                 
2 Priorité accordée : 

·  aux demandes de prestations financières par rapport aux demandes de cartes, 
·  aux demandes de renouvellement par rapport aux 1ères demandes. 
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·  L’importance du partenariat  
 
L’évaluation dans le domaine du handicap est marquée par l’existence d’une multitude de référentiels pour 
partie en réponse à l’extrême hétérogénéité et complexité des situations de handicap. 
 
Parallèlement, la loi du 11 février 2005 a introduit le projet de vie de la personne en situation de handicap au 
cœur du processus d’évaluation et à la base du plan de compensation devant être établi par les MDPH. 
 
Afin de répondre au mieux aux attentes des personnes en situation de handicap et de leurs familles, la MDPH 
du Puy-de-Dôme a multiplié depuis 2006 les partenariats dont certains sont formalisés par le biais d’une 
convention. 
 
De nombreux acteurs partenaires contribuent ainsi au fonctionnement de la MDPH en participant aux équipes 
pluridisciplinaires ou en prenant directement part à la formalisation du projet de vie, à la constitution du dossier 
de demande ou au recueil d’éléments d’évaluation sur la situation des bénéficiaires. 
 
Le présent rapport d’activité est ainsi l’occasion de les remercier de leur action au quotidien au service des 
personnes en situation de handicap. 
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La vie des instances 
 

 
 
 
En instituant les MDPH sous forme de Groupement d’Intérêt Public, le Législateur a fait prévaloir un choix de 
gouvernance inédit avec pour objectif d’encourager une recomposition de tous les acteurs autour de la question 
transversale du handicap.  
 
Ce faisant, il a également créée une architecture institutionnelle atypique où l’ensemble des acteurs concernés 
par la politique du handicap (Associations, Etat, Département, Organismes de Sécurité Sociale...) sont associés 
à la gouvernance des MDPH et contribuent à chacune de ses instances. 
 
Dans le respect de l’esprit de la Loi du 11 février 2005 qui a pour ambition de placer la personne en situation 
de handicap au cœur des dispositifs la concernant, le Conseil général qui assure la responsabilité administrative 
et financière de la MDPH souhaite par ailleurs associer étroitement l’ensemble des acteurs du champ du 
handicap, au premier rang desquels les associations représentatives des personnes handicapées, à la définition 
de ses orientations stratégiques. 
 
Dans ce cadre, différentes commissions, groupes de travail… se sont déroulés au cours de l’année 2010 que le 
présent rapport d’activité tente de retracer. 
 
 
·  La commission exécutive et le bureau 
 
 
La commission exécutive de la MDPH s’est réunie à 3 reprises durant l’année 2010.  
La tenue de chaque commission exécutive a été précédée par la réunion des commissions : 

- Accessibilité et communication, 
- Finances  

commissions auxquelles l’ensemble des projets de délibérations soumises à la commission exécutive étaient 
présentés et discutés. 
 
 
Principales décisions prises par la commission exécutive en 2010 : 
 
·  Commission exécutive du 18 mars 2010 :  

- Adhésion au un service de médecine préventive, 
- Formation des agents instructeurs aux techniques d’accueil physique et téléphonique, 
- Externalisation des courriers en nombre de la MDPH, 
- Compte administratif 2009 – Compte de gestion 2009 
- Budget primitif 2010,  

 
·  Commission exécutive du 24 juin 2010 :  

- Nouvelles désignations à la Commission exécutive, au bureau de la MDPH, à la Commission 
d’appel d’offres, et aux commissions finances et accessibilité/communication, 

- Rapport d’activité 2009,  
- Restructuration de l’accueil de la MDPH/ Convention de Maîtrise d’ouvrage avec le Conseil 

général, 
- Convention d’appui à l’équipe pluridisciplinaire : MDPH, CHR Clermont-Ferrand, CMP Ste 

Marie, 
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·  Commission exécutive du 9 décembre 2010 :  
- Point sur le renouvellement des instances : CDAPH, Commission locale de concertation, 
- Point d’étape sur le dossier d’aménagement de l’accueil de la MDPH, 
- Adhésion au Comité des œuvres sociales du Conseil général,  
- Remboursement des frais de transport au titre du Plan de Déplacement de l’Administration (PDA), 
- Règlement des déplacements professionnels, 
- Contrats de location des photocopieurs, 
- Mise en œuvre de la nomenclature comptable M52, 
- Intégration des ex-personnels SVA/CICAT – Création de postes, 
- Budget : décision modificative n°1. 

 
·  Une réunion du Bureau de la commission exécutive s’est également tenue le 23 septembre 2010 en vue de 

l’attribution du marché à la sélection d’un Assistant à Maitrise d’Ouvrage pour la réalisation d’une étude visant 
au réaménagement de l’accueil de la MDPH. Le Bureau de la COMEX a attribué la mission au cabinet 
HANDIGO. 

 
 
·  La commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
 
 
La commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes handicapées (C.D.A.P.H.) s’est réunie à 23 reprises 
au cours de l’année 2010 en sessions ordinaires. 
Il est à noter qu’aucune commission n’a du être reportée faute de quorum bien que ces commissions se 
réunissent uniquement sous une forme plénière. 
Comme 35 % des MDPH (échantillon national de 66 MDPH), il n’y a pas de réunion dans le Puy-de-Dôme de 
la CDAPH sous une forme restreinte (simplifiée). 
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Deux réunions extraordinaires associant tous les représentants siégeant en CDAPH (titulaires et suppléants) : 
 

·  Le 16 septembre 2010, le rapport d’activité 2009, validé par la Commission exécutive le 24 juin 2010, a été 
présenté à la CDAPH et a donné lieu à un échange désormais annuel sur l’évolution de l’activité. 

 

·  Le 12 octobre 2010 s’est tenue une CDAPH extraordinaire pour le renouvellement de sa présidence suite 
au renouvellement des membres de la commission. Le mandat de Madame Patricia GUILHOT à la 
Présidence a été renouvelé. A cette occasion, la CDAPH a modifié son règlement intérieur en créant deux 
postes de Vice-présidents. M. Daniel ROULET et Mme Claudine DARRIGRAND ont été élus pour 2 ans. 

 
 
 
·  Commission locale de concertation et Assemblée du personnel 
 
 
La commission locale de concertation est une instance de dialogue social et de concertation prévue par la 
convention constitutive du GIP « MDPH ». 
 
Si elle n’émet pas d’avis et ne connaît pas de situations individuelles, son objet est de faciliter le dialogue 
social dans la mise en œuvre de l’organisation de la MDPH,  en prenant en compte les besoins et les attentes 
exprimés par les personnels qui y exercent. 
 
Associant à la fois des représentants de la direction de la MDPH et des représentants du personnel, elle est 
associée aux réflexions, notamment sur les aspects suivants : 

- l’organisation des services et les conséquences des évolutions des missions et des objectifs  
- les besoins de formation pour l’adaptation aux nouvelles fonctions et la définition du plan de 

formation, 
- les règles et procédures de gestion, la situation des équipements et des moyens logistiques, 

bureautiques et informatiques, 
- les questions relevant d’hygiène et de sécurité. 

 
La commission locale de concertation s’est réunie deux fois au cours de l’année 2010. 
 
Outre des points liés au fonctionnement quotidien des services de la MDPH, les discussions ont notamment 
porté sur : 

- le déploiement des procédures d’évaluation à l’ensemble du personnel, 
- l’adhésion au COS du Conseil général, 
- la mise en œuvre du règlement local du travail et les nouveaux horaires d’accueil, 
- le réaménagement de l’accueil, 
- l’accès à la formation et aux préparations des concours des personnels MDPH. 
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Les moyens budgétaires et humains de la MDPH  
 

 
 
·  Les ressources humaines 
 
 

1. Le tableau des effectifs au 31 décembre 2010 
 
Au 31 décembre 2010, le tableau des effectifs de la MDPH fait ressortir un effectif total de 39,46 ETP, 
représentant 46 personnes ayant travaillé dans l’année pour la MDPH : 
 

Employeur Fonction ou métier Catégorie
Statut/position 

d'activité

Effectifs 
(en nombre 

de 
personne)

Durée de 
travail 

(en ETPT 
*)

Personnel 
éventuellement 
refacturé à la 

MDPH

Conseil général directeur A ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement

1 0,2 Totalement

Conseil général directeur A ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement 1 1 Totalement

Conseil général secrétaire/assistant C ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement

1 1 Totalement

Conseil général chef de pôle/chef de service/adjoint de directionB ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement 1 1 Totalement

Conseil général CESF (conseiller en économie sociale et familiale)A ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement 1 1 Totalement

Conseil général autre administratif A ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement

1 0,5 Totalement

Conseil général médecin A ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement 1 0,3 Totalement

Conseil général médecin A ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement

1 1 Totalement

Conseil général médecin A ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement

1 0,5 Totalement

Conseil général assistant de service socialB ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement 1 0,5 Totalement

Conseil général assistant de service socialB ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement

1 0,8 Totalement

Conseil général assistant de service socialB ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement 1 1 Totalement

Conseil général assistant de service socialB ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement 1 1 Totalement

Conseil général autre administratif C ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
avec remboursement

1 0,5 Totalement

DDCSPP agent d'accueil C ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
gratuitement 1 1 Pas refacturé

DDCSPP instructeur B ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
gratuitement

1 1 Pas refacturé

DIRECCTE chef de pôle/chef de service/adjoint de directionC ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
gratuitement 1 1 Pas refacturé

DIRECCTE instructeur C ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
gratuitement 1 1 Pas refacturé

DIRECCTE autre administratif B ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
gratuitement

1 1 Pas refacturé

Education nationale correspondant scolarisationA ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
gratuitement 1 1 Pas refacturé

Education nationale
assistant de service 
social

B ou équivalent Fonctionnaire mis à disposition 
gratuitement 1 1 Pas refacturé

MDPH instructeur C ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée déterminée

13 12,2

MDPH coordonnateur A ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée déterminée 1 1

MDPH médecin A ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée déterminée

1 0,8

MDPH médecin A ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée indéterminée 1 0,5

MDPH secrétaire/assistant B ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée indéterminée 1 1

MDPH chef de pôle/chef de service/adjoint de directionA ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée indéterminée

1 1

MDPH chef de pôle/chef de service/adjoint de directionA ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée déterminée 1 0,16

MDPH ergothérapeute B ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée déterminée

1 1

MDPH ergothérapeute B ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée indéterminée

1 1

MDPH référent insertion professionnelleB ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée indéterminée 1 1

MDPH autre administratif B ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée déterminée

1 1

MDPH agent d'accueil C ou équivalent Contractuel de droit public / 
durée déterminée 1 1

MDPH médecin A ou équivalent Vacataire 1 0,5

TOTAL 46 39,46

Tableau des effectifs

 



 RAPPORT D’ACTIVITE 2010 
�

 

  
22/06/11 Maison départementale des Personnes Handicapées – 11 rue Vaucanson – 63100 Clermont-Ferrand 

Tél. 04 73 74 51 20 – Fax 04 73 74 51 28 – Mail : mdph@mdph63.fr – www.mdph63.fr 
 

Page 45 sur 52 

  

 
La MDPH du Puy-de-Dôme a par ailleurs conventionné avec des structures hospitalières dans le cadre de 
l’évaluation du handicap psychique. Ces vacations représentent 0,2 ETP pour l’année 2010 pour un coût de 
31 488 €. Il est à noter que ces partenariats existaient précédemment, notamment du temps de la COTOREP 
sans contrepartie financière. 
 

Montant
Nombre 
d'ETPT *

Accueil

Evaluation 16 488 0,1 Vacations équipe psy,

Autre 15 000 0,1

Total 31 488 0,2

Tableau des 
externalisations Notes

Personnel externe ou sous conventionnement

Convention CHR (paiment factures)

 
 
 
 
Les tableaux suivants permettent de retracer les effectifs de la MDPH selon différents dénominateurs : 
employeur, catégorie, statut, métier … 
 
 

Récapitulatif des effectifs
Conseil général 14

MDPH 25

DDCSPP 2

DIRECCTE 3

Education nationale 2

Autre 0

Total 46               

Récapitulatif des ETPT
Conseil général 10,3

MDPH 22,16

DDCSPP 2

DIRECCTE 3

Education nationale 2

Autre 0

Total 39,5  
 
 

Récapitulatif des catégories
A B C Total

Conseil général 4,5 4,3 1,5 10,3

MDPH 4,0 5,0 13,2 22,2

DDCSPP 0,0 1,0 1,0 2,0

DIRECCTE 0,0 1,0 2,0 3,0

Education nationale 1,0 1,0 0,0 2,0

Autre 0,0 0,0 0,0 0,0

Total 9,5 12,3 17,7 39,5  
 
 
Il ressort notamment de ces tableaux que : 

- l’essentiel du personnel est désormais employé directement par le GIP MDPH, 
- les agents mis à disposition par les services de l’Etat représentent 18 % des effectifs, 
- les agents valorisés par le Conseil général représentent un quart des effectifs, 
- un quart du personnel de la MDPH est composé d’agents de catégorie A ; ce ratio est toutefois 

diminué de moitié en excluant les médecins évaluateurs. 
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FONCTION ou METIER par employeur

directeur

chef de 
pôle/chef 

de 
service/ad

joint de 

secrétaire
/assistant

instructeu
r

agent 
polyvalent

agent 
d'accueil

coordonn
ateur

référent 
insertion 
professio

nnelle

correspon
dant 

scolarisati
on

référent 
juridique/c
ontentieux

médecin
ergothéra

peute
infirmier CESF

assistant 
de service 

social

psycholog
ue

autre 
administr

atif

autre 
médico-
social

TOTAL

Conseil général 1,2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1,8 0 0 1 3,3 0 1 0 10,3
MDPH 0 1,16 1 12,2 0 1 1 1 0 0 1,8 2 0 0 0 0 1 0 22,16
DDCSPP 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2
DIRECCTE 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 3
Education nationale 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2
Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 1,2 3,16 2 14,2 0 2 1 1 1 0 3,6 2 0 1 4,3 0 3 0 39,46  
 
Au regard de la diversité des statuts, le tableau suivant permet de retracer les mises à dispositions et 
de préciser les valorisations faisant l’objet d’une refacturation : 
 

Récapitulatif des valorisations dont refacturé à la MDPH

Conseil général 554 609 554 609

MDPH 844 600

DDCSPP 93 628 0

DIRECCTE 126 064 0

Education nationale 107 610 0

Autre 0 0

Total 1 726 512 554 609  
 
 

2. Evolution des personnels 
 
Ouverte en février 2006, la MDPH du Puy-de-Dôme a connu trois ans de montée en charge. 
Depuis 2009, les effectifs se stabilisent dans un contexte croissant d’activité. 
 
Le tableau suivant permet de mettre en exergue l’évolution des effectifs depuis 2008 : 
  

ETPT Effectifs

2007 34,4 45

2008 35,8 46

2009 38,1 49

2010 39,46 46  
 
L’évolution des effectifs pour 2010 est liée notamment : 

·  A la prise de fonction au 1er novembre du référent qualité de service, 
·  Au recrutement d’un médecin en juin 2010 en compensation d’un mi-temps thérapeutique, 
·  Et à des effets en année pleine d’arrivées de 2009 : 

-  seconde ergothérapeute au 1er décembre 2009, 
-  agent de l’ex-DDTEFP sur le pôle chiffrage PCH au 1er mai 2009, 
-  Chargée de Communication et Responsable de la Fonction Accueil au 1er juin 2009. 
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3. la complexité des RH 
 
A l’image des observations contenues dans les précédents rapports d’activité, la complexité liée aux différents 
statuts des personnels et des modes de financement des postes demeurent en 2010 : 
 

STATUT ou position d'activité

Fonctionn
aire 

détaché

Fonctionn
aire 

mis à 
dispositio

n 
gratuitem

ent

Fonctionn
aire 

mis à 
dispositio

n avec 
rembours

ement

Contractu
el 

de droit 
public / 
durée 

déterminé
e

Contractu
el 

de droit 
public / 
durée 

indétermi
née

Contractu
el 

de droit 
privé / 
durée 

déterminé
e

Contractu
el 

de droit 
privé / 
durée 

indétermi
née

Contractu
el 

mis à 
dispositio

n

Vacataire

Autre 
personnel 

mis à 
dispositio

n

TOTAL

Conseil général 0 0 10,3 0 0 0 0 0 0 0 10,3
MDPH 0 0 0 17,16 4,5 0 0 0 0,5 0 22,16
DDCSPP 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2

DIRECCTE 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 3

Education nationale 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2
Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 7 10,3 17,16 4,5 0 0 0 0,5 0 39,46  
 
 
Par ailleurs, une part importante du personnel (57 %) est employée directement par le GIP. Cet indicateur n’est 
pas neutre dans la mesure où le GIP MDPH 63 doit mobiliser une partie de ses effectifs pour la réalisation de 
ces activités dites « supports ».  
 
·  Les moyens budgétaires 
�
L’analyse des moyens budgétaires de la MDPH, détaillés ci-après, ne tiennent pas compte des dépenses et des 
recettes relatives au Fonds de compensation qui font l’objet d’un développement spécifique ultérieur. 
 
1. Compte administratif 2010 – section de fonctionnement 
 
Le tableau suivant permet de retracer succinctement la réalité des dépenses et des recettes de fonctionnement 
de la MDPH en 2010 :  
 

Fonctionnement Fonds de compensation

702 554 € 98 518 € 604 037 €

1 752 196 € 1 694 196 € 58 000 €

CNSA 602 596 € 602 596 €
Conseil général 618 000 € 568 000 € 50 000 €

dont subvention MDPH 500 000 € 500 000 €
dont subvention ex-SVA + fonds 

compensation
68 000 € 68 000 €

DDASS 356 876 € 356 876 €

DDTEFP 144 280 € 144 280 €
MSA 8 000 € - 8 000 €
Divers 22 444 € 22 444 €

1 827 713 € 1 746 501 € 81 212 €

Personnel MDPH 863 592 €

Personnel CG63 554 609 €
Loyer et charges locatives 119 300 €
Charges courantes 161 598 €
Subventions - 81 212 €
Amortissements et divers 47 402 €

-75 517 € -52 305 € -23 212 €

627 037 € 46 212 € 580 825 €

Recettes de fonctionnement (2)

Dépenses de fonctionnement (3)

Résultat prévisionnel à reporter (4+1)

Résultat prévionnel de l'exercice (4=2-3)

Report Résultat de l’exercice précédent (1)

Total
Dont

�
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La section de fonctionnement ne reflète pas exactement la réalité de fonctionnement de la MDPH du Puy-de-
Dôme dans la mesure où une partie des moyens dont elle dispose repose sur contribution des membres de droit 
du GIP. 
 
Les valorisations représentent une contribution en 2010 de 327 302 € se répartissant ainsi : 
 

DDCS DIRECCTE Education nationale 

93 628 € 126 064 € 107 610 € 

 
Ces valorisations s’établissaient à 306 361 € en 2009. 
 
Le montant total des dépenses consolidées (dépenses de fonctionnement majorées des valorisations  des 
membres  contributeurs) ressort ainsi pour 2010 à 2 073 804 €. 
 
Ils s’établissaient à : 

�  1 930 296 € en 2009,  
�  Et 1 909 764 € en 2008. 

 
 
2. Compte administratif 2010 – section d’investissement 
 
Après l’achèvement de l’opération de numérisation en 2009 et dans l’attente du lancement des travaux visant au 
réaménagement de l’accueil, l’exercice 2010 constituait une année de transition : 
 

Recettes d’investissement (a) 48 740.28 € 
Dépenses d’investissement (b) 6 033.25 € 
Résultat de l’exercice 2010 (c = 

a-b) 42 707.03 € 
   

Excédent de fonctionnement à 
reporter de 2009 

(d) 312 545.06 € 
   

Résultat cumulé à reporter en 
2011 

(d-c) 355 252.09 € 

 

 
Elle présente un solde excédentaire à reporter en 2011 qui participera au financement de l’opération de 
réaménagement de l’accueil. 
 
 
3. Déroulement de l’exercice budgétaire 2010 
 
Les principaux faits marquants de l’exercice budgétaire 2010 en matière de recettes de fonctionnement sont 
ainsi :  
 

�  L’adoption d’un budget primitif 2010 en équilibre par l’inscription de l’ensemble des crédits 
attendus par les services de l’Etat et de la contribution supplémentaire et désormais pérenne de 
la CNSA  

  
�  Des délégations par les services de l’Etat de la quasi intégralité des crédits attendus : 

- Seuls 46 131 € font défaut au titre de l’exercice 2010 correspondant à une compensation 
partielle par les services de la DDCS des besoins au titre de la fongibilité asymétrique, 

- Ces crédits devraient être versés en 2011 (cf. supra).  
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S’agissant du fonds de compensation, l’exercice 2010 a été marqué, à l’instar des années 2008 et 2009, par le 
non-versement de la contribution attendue de la part de l’Etat pour un montant de 190 500 €. 
 
·  Mise en perspective des moyens de fonctionnement de la MDPH 63 
 
 

 

Chaque année, la CNSA réalise une étude des comptes administratifs des MDPH. 
Les informations relatives au compte administratif 2010 ont été remontées à la CNSA dans le courant du mois 
de mai 2010. Les éléments pour 2010 ne seront restitués qu’au cours du second semestre 2011. 
 
Seuls les éléments relatifs au compte administratif 2009 peuvent donc être présentés. 
 

·  Dépenses de fonctionnement rapportées à la population 
 
Ce graphique représente le coût moyen de la MDPH rapporté à la population de 0 à 59 ans. 
La dépense par habitant du Puy-de-Dôme de moins de 60 ans s’établit à 3,9 €, situant la MDPH 63 en 11ème 

position dans un ordre croissant. 
 
La dépense moyenne se situe à 5,2 € par habitant et la médiane à 5,52 €. 
Pour le Puy-de-Dôme, un différentiel de 1 € représenterait 480 000 € de dépenses supplémentaires. 
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·  Poids relatifs des principaux contributeurs : 
 
·  CNSA : 

- La dotation CNSA représente en moyenne 21 % des recettes totales des MDPH 
étudiées  

- La dotation CNSA représente 32 % des recettes de la MDPH 63  
 

·  Participation de l’Etat 
- Cette participation de l’Etat (DDASS, DDTEFP, IA) s’élève en moyenne à 34 % du 

total des recettes des MDPH  
- La participation de l’Etat représente 48 % des recettes totales de la MDPH 63 

 

·  Participation du Conseil général : 
- Cette participation représente en moyenne 39 % du total des recettes totales des 

MDPH, 
- La participation du Conseil général 63 représente 18 % des recettes totales de la 

MDPH 63  
 

·  Taux de demandes à la MDPH par ETP 
 
Ce graphique rapproche le nombre d’ETP de chaque MDPH du nombre de demandes traitées en 2009. 
 
Afin de prendre en compte les effets de seuil, les MDPH sont divisées en 3 catégories selon l’importance de 
leur population. Le cercle rose indique la position de la MDPH 63 : 
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Le Fonds Départemental de Compensation 
 

 
Dans la continuité des précédents exercices, l’activité 2010 du fonds de compensation est marquée :  

-  pour la troisième année consécutive, par un montant de dépenses supérieur à celui des recettes, 
-  en lien notamment avec le non-versement de la contribution attendue de l’Etat (190 500 €), 
-  par une réelle montée en charge pouvant être constatée tant au niveau du nombre de dossiers instruits 

que des dépenses engagées. 
 
 
L’exercice 2010 se conclut toutefois par un excédent de fonctionnement à reporter sur 2011 important, comme 
en témoigne le tableau de synthèse suivant : 
 
�

Recettes  55 000,00 
CNSA   
Conseil général 50 000 
DDASS   
CPAM   
MSA 5 000 

Dont 

Divers   
  
Dépenses  81 212 € 
      
Résultat de l’exercice 2010 - 23 212 € 
    
Excédent de fonctionnement à 
reporter de 2009 604 037 € 

    
Résultat cumulé à reporter en 
2011 580 825 € 

 
 
Le tableau suivant permet de retracer les dossiers financés par volet de PCH, ainsi que les montants engagés : 

 
 2010 2009 

 Nbre de dossiers 
financés 

Montant des 
dépenses 

(engagement + 
paiement) 

Nbre de dossiers 
financés 

Montant des 
dépenses 

(engagement + 
paiement) 

Aides techniques 22 54143.81 € 18 33525.65 € 

Aménagement du 
logement 

15 34778.74 € 10 53418.03 € 

Aménagement du 
véhicule / frais de 

transport 

4 18397.77 € 4 17321.45 € 

Autres 0 0 0 0 

Total 41 107320.32 € 30 114339.24 € 



 RAPPORT D’ACTIVITE 2010 
�

 

  
22/06/11 Maison départementale des Personnes Handicapées – 11 rue Vaucanson – 63100 Clermont-Ferrand 

Tél. 04 73 74 51 20 – Fax 04 73 74 51 28 – Mail : mdph@mdph63.fr – www.mdph63.fr 
 

Page 52 sur 52 

  

 

Les axes prioritaires de développement 
�
�
L’année 2006, première année de mise en œuvre des MDPH avait permis de poser les bases juridiques, 
administratives et organisationnelles de la MDPH du Puy-de-Dôme dans le respect des délais fixés par les 
textes. 
 
L’année 2007 s’apparentait à une année de structuration marquée par le lancement de nombreux projets 
(numérisation des archives, changement de progiciel informatique, regroupement des services sur un site 
unique…) dont la plupart ont une issue opérationnelle en 2008. 
 
L’exercice 2008 constituait quant à elle la première véritable année de référence pour le fonctionnement de la 
MDPH du Puy-de-Dôme avec le regroupement effectif de tous les services sur le site de la rue Vaucanson, le 
changement de progiciel informatique et son adaptation afin de le rendre conforme aux attentes des 
professionnels de la MDPH et aux membres de la CDAPH, la poursuite de la numérisation des archives et 
l’engagement des travaux visant à la dématérialisation des procédures d’instruction et d’évaluation, 
l’amplification de l’ouverture des services au public qui a entraîné un accroissement très significatif de 
l’activité d’accueil physique et téléphonique. 
 
L’année 2009 avait permis de consolider le fonctionnement de la MDPH et d’améliorer sensiblement la qualité 
de service rendu aux personnes en situation de handicap et leurs familles dans un contexte difficile 
caractérisé notamment par un accroissement important des demandes reçues, une évolution forte du paysage 
réglementaire avec de nouvelles missions confiées aux MDPH et des concours financiers partiels. 
 
L’année 2010 a permis de structurer encore davantage les procédures d’instruction et d’évaluation et 
d’améliorer les modalités de traitement de certaines prestations comme la PCH. Les efforts engagés depuis 
quatre ans ont poursuivis afin de rechercher une qualité du service rendu en tout point conforme aux attentes 
des usagers et de leurs familles avec notamment la systématisation des accusés réception, le développement des 
voies de recours gracieuses ou encore le recueil des observations des usagers avant l’examen de leur situation 
en CDAPH. 
 
L’année 2011 sera particulièrement marquée  

-  l’élaboration du projet de service de la MDPH, projet qui permettra de formaliser l’engagement de 
l’institution auprès des Personnes Handicapées pour les années à venir ; 

-  le réaménagement de l’accueil afin de rendre la MDPH accessible à tous les types de handicap et 
d’améliorer la qualité du service rendu à l’usager, 

-  la question de la mise en place d’un observatoire du handicap en lien notamment avec le refonte du 
schéma départemental handicap et la nécessité de disposer d’informations sur la politique actuelle de 
mieux connaître la situation des Personnes Handicapées dans le Puy-de-Dôme, et en particulier leurs 
besoins satisfaits et non satisfaits. 

 
Dans le respect de l’esprit de la Loi du 11 février 2005, qui a pour ambition de placer la personne en situation 
de handicap au cœur des dispositifs la concernant, la MDPH souhaite à cet égard mener ces différents projets 
en associant étroitement l’ensemble des acteurs du champ du handicap, au premier rang desquels les 
associations représentatives des personnes handicapées. 
 
Pour autant, des questionnements demeurent encore à ce jour sur la gouvernance des MDPH au regard 
notamment de l’instabilité des concours financiers versés et des personnels mis à disposition. 
 
L’évolution des financements, en considération des ambitions de l’application de la loi et des limites 
constatées, va rapidement poser question et interroger à terme le niveau de service public attendu. La 
proposition de Loi sur le statut des MDPH en cours de discussion depuis de nombreux mois témoigne de la 
portée de ces enjeux. 


